
TERRITOIRES À VIVRES MONTPELLIER

LA CAISSE PERMET AUX HABITANT.E.S VOLONTAIRES DE DÉPENSER CHAQUE MOIS 100 EUROS DANS DES LIEUX DE 
DISTRIBUTION ALIMENTAIRE CONVENTIONNÉS, OUVERTS À TOUT.ES, CHOISIS PAR LE COMITÉ CITOYEN DE L'ALIMENTATION 

(MARCHÉS PLEIN VENT, ÉPICERIES, SUPERMARCHÉ COOPERATIF, GROUPEMENTS D'ACHATS...).  

LA CAISSE ALIMENTAIRE COMMUNE  
Budget collectif, issus de fonds publics et

privés et de cotisations citoyennes 

COMITÉ CITOYEN DE
L’ALIMENTATION

Instance de gouvernance de la
caisse, composé d'habitant.e.s
de la ville et de la métropole

 MONNAIE ALIMENTAIRE
Outil de paiement qui

permettra d’acheter des
produits alimentaires dans le

circuit conventionné 

CIRCUIT DE
DISTRIBUTION  

CONVENTIONNÉ
Circuit de distribution choisi

par le comité citoyen de
l'alimentation à partir des

propositions des partenaires

PLATEFORME D'ACHAT
EN COMMUN 

Outil de structuration des
approvisionnements des

initiatives de citoyenneté
alimentaire / mutualisation des
fournisseurs et de la logistique

EXPÉRIMENTATION 2023 :  

POUR FAIRE FACE A L'ACCROISSEMENT DES INÉGALITÉS ALIMENTAIRES,  UN COLLECTIF  D'ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE SE SONT REGROUPÉES POUR CONCEVOIR
UNE EXPÉRIMENTATION VISANT À LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE EN FAVORISANT L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ POUR TOU.TE.S
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